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PRÉFET DE L'AUDE 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 

DÉCISION 
DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

À CERTAINS AGENTS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT 
ET DU LOGEMENT DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 

Vu l'arrêté ministériel n° 0602388 du 15 décembre 2006 attribuant des compétences en matière 
maritime et de navigation à certains services déconcentrés; 

Vu l'arrêté interministériel n° 0602386 du 20 décembre 2006 désignant les services de police des 
eaux marines compétents en Languedoc-Roussillon; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des Directions 
Régionales de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement; 

Vu l'arrêté de la Ministre de l'Écologie, du Développement Durable, des Transports et du 
Logement et du Ministre de l'Économie, des Finances et de l'Industrie du 25 octobre 2011 
nommant Monsieur Didier KRUGER en qualité de Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement du Languedoc-Roussillon; 

Vu l'arrêté n° 11052279 de la Ministre de l'Écologie, du Développement Durable, des Transports 
et du Logement du 1 er décembre 2011 fixant au 1 er janvier 2012 la prise de fonction de 
Monsieur Didier KRUGER en qualité de Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement du Languedoc-Roussillon; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2015-036 du 29 juin 2015 de Monsieur le Préfet de l'Aude 
donnant délégation de signature à monsieur Didier KRUGER, Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Languedoc-Roussillon; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT- BCI- 2015-037 du 29 juin 2015 de Monsieur le Préfet de l'Aude 
donnant délégation de signature à Monsieur Didier KRUGER, Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Languedoc-Roussillon, au titre de la 
protection des espèces de faune et de flore sauvages; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2015-038 du 29 juin 2015 de Monsieur le Préfet de l'Aude 
donnant délégation de signature à Monsieur Didier KRUGER, Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Languedoc-Roussillon, au titre de la 
gestion et de la conservation du domaine public et au titre de la police et de la conservation 
des eaux ; 
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